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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE de Lantal Textiles AG (ci-après 
"LANTAL")

1. Dispositions générales
Le contrat, y compris ses amendements, sont soumis à la forme écrite. Le
contrat entre en vigueur au moment de la réception par le client de la 
confirmation écrite de LANTAL selon laquelle LANTAL accepte la 
commande (confirmation de commande). Les présentes conditions 
générales de vente font toujours partie intégrante du contrat, sauf si elles 
sont expressément déclarées non applicables. Des conditions d’achat 
(générales ou spécifiques) contraires émises par le client ne sont 
applicables au contrat que si elles ont été expressément acceptées par 
écrit par LANTAL. LANTAL peut révoquer les offres qu'elle a faites si 
celles-ci ne sont pas acceptées dans les trois (3) semaines à compter de 
leur envoi.

2. Biens et services
2.1. Les biens et services de LANTAL, y compris les prestations du laboratoire

de résistance au feu, sont spécifiés de manière définitive dans la 
confirmation de commande et ses éventuelles annexes. Les obligations 
de LANTAL sont considérées comme remplies dès lors que les livrables 
sont conformes aux spécifications, dessins et autres documents 
techniques écrits convenus et/ou le service convenu par écrit a été 
effectué avec soin et/ou, dans le cas du test du laboratoire d'essai au feu, 
le résultat du test a été remis au client.

2.2. Les brochures et catalogues de LANTAL sont fournis à titre d’information 
et sont sans engagement. Les données figurant dans les documents 
techniques ne sont contraignantes que dans la mesure où elles sont 
expressément garanties dans la confirmation de commande ou dans les 
spécifications. Le client vérifie les documents techniques et informe 
LANTAL sans délai d'éventuels souhaits de modifications et d’ajouts.

3. Exigences et spécifications du client
Le client est tenu de signaler à LANTAL, au plus tard au moment de la
commande, les exigences et spécifications qui ont une influence sur 
l'exécution de la livraison et/ou de la prestation. Dans la mesure où ces 
exigences et spécifications sont différentes de l'offre de LANTAL, elles ne 
sont considérées comme convenues que lorsque LANTAL le confirme par 
écrit au client.

4. Modifications de commande
Le client peut demander une modification de la commande en échange
d'une compensation appropriée et d'un ajustement des délais d'exécution, 
à condition que LANTAL en soit informé en temps utile, en tenant compte 
de l'état d'avancement de la commande concernée (en particulier de la 
phase de développement en cas de développements). Une modification 
de la commande n'est considérée comme convenue que si LANTAL le 
confirme par écrit au client.

5. Modalités de livraison
5.1. Toutes les livraisons et les prix de LANTAL s'entendent nets départ usine

conformément aux Incoterms 2020 (FCA), ce qui signifie notamment que 
les profits et risques sont transférés au client dès l'expédition de la 
livraison au départ de l'usine de LANTAL. Si l'expédition est retardée à la 
demande du client ou pour d'autres raisons pour lesquelles LANTAL 
n'est pas responsable, le risque est transféré au client au moment de 
l'expédition initialement prévue de la livraison au départ de l'usine. À 
partir de ce moment, les livraisons sont gardées aux frais et risques du 
client.

5.2. La tolérance de livraison est de +/- 10 % de la quantité totale commandée. 
5.3. Les obligations de livraison et d'exécution sont soumises à la condition

expresse que tous les permis nécessaires, y compris les permis 
d'exportation, de transit et d'importation conformément aux exigences 
légales et autres exigences pertinentes, soient disponibles en temps 
voulu. Le refus ou la révocation des autorisations officielles requises est 
considéré comme un cas de Force Majeure et libère LANTAL de toute 
obligation envers le client.

6. Prestations du laboratoire de tests
6.1. Les services fournis par le laboratoire d'essai au feu de LANTAL sont

soumis au droit de mandat.
6.2. La participation du client aux tests du laboratoire ainsi que la consultation

des documents d'essai sont soumises au consentement préalable du 
Responsable du laboratoire. Une fois le test terminé, le client reçoit un 
rapport écrit en allemand ou en anglais, comme convenu dans la 
confirmation de commande. Si le rapport doit être établi dans une autre 
langue, cela devra être mentionné dans le document de commande ; dans 
tous les cas, le client supportera les frais de traduction. LANTAL conserve 
les archives du laboratoire d'essai au feu pendant cinq ans.
Seul le rapport d'essai original signé du laboratoire d'essai au feu fait 
autorité pour l'évaluation et l'interprétation. LANTAL décline toute 
responsabilité pour tout autre document établi par le laboratoire d'essai au 
feu. Si des autorités compétentes effectuent des expertises ou des tests, 
elles auront accès au laboratoire, y compris l'inspection et la remise de 
tous les documents nécessaires à l'accréditation.

6.3. Les risques et les coûts de transport pour les livraisons au laboratoire 
d'essais au feu, le retour et les mesures d'élimination des matériaux 
d'essai sont à la charge du client. Si le client demande le retour du matériel 
d'essai, cela doit être consigné dans l'ordre écrit. En absence 
d'instructions précises, le matériel d'essai est conservé par le laboratoire 
d'essai au feu pendant trois mois après la remise du rapport. Après cette 
période, le matériel d'examen sera éliminé de manière professionnelle.

7. Ajustement des prix
LANTAL se réserve le droit d'ajuster les prix en conséquence si les taux
horaires ou les prix des matériaux changent entre le moment de l'offre et 
l'exécution du contrat.

8. Conditions de paiement
8.1. Les paiements sont réalisés effectivement dans la devise selon l'offre ou,

si elle est différente, selon la confirmation de commande de LANTAL. Les
paiements doivent être effectués par le client conformément aux
conditions de paiement convenues au domicile de LANTAL sans
déduction d'escompte, de frais (bancaires et autres), d'impôts, de taxes,
de redevances, de frais de douane et autres qui n'auraient pas été
convenus par écrit. Tous les impôts (en particulier la taxe sur la valeur
ajoutée établie à l'étranger), taxes, redevances, frais de douane et autres
non établis par les autorités suisses ainsi que tous les frais bancaires sont
à la charge du client.

8.2. Sous réserve d'un accord écrit contraire, les factures de LANTAL doivent
être payées nettes dans les trente (30) jours calendrier suivant leur
émission. Si le client ne respecte pas les dates de paiement convenues, il
sera en demeure sans interpellation (terme fixe) et devra payer des
intérêts moratoires au taux de 5 % par an à compter de la date
d'échéance.

8.3. Dans ce cas, LANTAL se réserve le droit de retenir les livraisons ou
services en cours jusqu'à ce que toutes les factures non encore
entièrement payées aient été réglées. LANTAL peut décider de
conditionner des livraisons ou des services à un paiement anticipé ou à la
constitution de garanties suffisantes. Si le client n'effectue pas ces
paiements anticipés ou ne fournit pas de garanties suffisantes dans le
délai indiqué dans la confirmation de commande, LANTAL peut résilier
partiellement ou totalement certains ou tous les contrats existants entre
les parties. Pour le surplus, LANTAL se réserve le droit de faire valoir tout
autre dommage.

9. Clause de réserve de propriété
LANTAL reste propriétaire de toutes ses livraisons jusqu’au paiement
intégral conformément au contrat. Le client s’engage à respecter et à
prendre les mesures nécessaires pour protéger la propriété de LANTAL ;
il autorise LANTAL, en particulier, avec la conclusion du contrat, à
procéder, aux frais du client, à l’enregistrement ou à l’annotation de la
réserve de propriété sur des registres et livres publics, conformément aux
lois nationales en vigueur, et à accomplir toutes les formalités à ce sujet.
Le client est tenu de conserver les livrables, à ses frais, pendant la durée
de la réserve de propriété et de les assurer, en faveur de LANTAL, contre
le vol, les dommages, l’incendie, les dégâts des eaux et d’autres risques.
Il devra prendre également toutes les mesures nécessaires afin d'éviter
toute restriction ou suppression du droit de propriété de LANTAL sur les
livrables.

10. Date de livraison
Les dates indiquées dans les confirmations de commande sont des dates
cibles sans engagement. Si la livraison ou l'exécution de la prestation par
LANTAL n'est pas effectuée à la date prévue, le client est tenu d'accorder
à LANTAL un délai supplémentaire raisonnable par écrit. Si ce délai
supplémentaire n'est pas respecté pour des raisons imputables à
LANTAL, le client peut refuser d'accepter la part de la livraison ou de la
prestation pour laquelle LANTAL est en retard. Si une réception partielle
est économiquement déraisonnable pour le client, il est en droit de résilier
le contrat et de réclamer les paiements déjà effectués contre restitution
des livraisons effectuées, à condition de le déclarer sans délai par écrit.
Le client n'aura aucun autre droit et ne pourra faire valoir aucune autre
prétention pour cause de retard de livraison ou d'exécution que ceux
expressément mentionnés dans la présente clause. Cette limitation ne
s'applique pas en cas de dol et de négligence grave de la part de LANTAL,
mais elle s'applique en cas de dol et de négligence grave de ses
auxiliaires.

11. Inspection et acceptation des biens et services livrés
11.1. Le client est tenu de vérifier que les livraisons et les services soient sans

dommages, sans défauts, complets et en conformité et de notifier, le cas
échéant, toute réclamation par écrit et de façon détaillée à LANTAL dans
un délai de sept (7) jours calendaires. Selon les circonstances, LANTAL
décidera ensuite si une inspection sur place ou le retour de la livraison est
indiqué. LANTAL informera le client, dès réception de sa notification, d'une
éventuelle obligation de renvoyer les marchandises dans leur emballage
d'origine ou dans un emballage équivalent.

11.2. Si le client ne vérifie pas que les livraisons et les services soient sans
dommages, sans défauts, complets et en conformité, et s'il n'informe pas
LANTAL de ses réclamations par écrit et de façon détaillée dans les sept
(7) jours calendaires, les livraisons et les prestations sont considérées
comme acceptées dans leur intégralité.

11.3. Si le client a déjà effectué une coupe ou une autre modification (par
exemple des marquages) sur la livraison, celle-ci est considérée comme
acceptée dans son intégralité, y compris ses éventuels défauts.

11.4. Le client autorise LANTAL à examiner dans les locaux du client les
éléments faisant l'objet de la réclamation notifiée à LANTAL. Les livrables
faisant l'objet de la réclamation doivent être retournés à LANTAL
immédiatement dans l'emballage d'origine ou dans un emballage
équivalent.

11.5. Les défauts qui n'ont pas pu être détectés malgré une vérification
consciencieuse au moment de la réception doivent être notifiés à LANTAL
par écrit et de façon détaillée dans les quatorze (14) jours calendaires
suivant leur découverte, sinon la livraison ou la prestation est réputée avoir
été approuvée, également en ce qui concerne ces défauts.

11.6. Si des divergences avec ce qui avait été convenu dans le contrat sont
soulevées par le client, le client doit donner à LANTAL la possibilité de les
rectifier dans un délai raisonnable. Ensuite, un test commun d'acceptation
aura lieu. Si celui-ci révèle des divergences considérables par rapport à
ce qui avait été prévu dans le contrat, le client peut réclamer une réduction
de prix correspondante. Si les divergences avec ce qui avait été prévu
dans le contrat constatées lors de ce test commun d'acceptation sont si
importantes que les livraisons et les prestations ne sont pas utilisables
pour le but annoncé ou ne le sont que dans une mesure considérablement
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réduite, le client a le droit de refuser la réception de la pièce défectueuse
ou, si une réception partielle est économiquement déraisonnable pour lui,
de se retirer du contrat. Dans ce cas, LANTAL est tenue de rembourser
les montants payés pour les parties concernées par le retrait.

11.7. Le client ne peut pas refuser l'acceptation en raison de défauts mineurs,
en particulier ceux qui n'altèrent pas de manière significative le
fonctionnement des livraisons ou des services, ou en raison d'une
livraison partielle. Si le client refuse d'accepter les livraisons et les
prestations, il est en demeure. Dans ce cas, LANTAL est autorisé à
déposer les biens de livraison dans un entrepôt aux frais et risques du
client.

11.8. Dans tous les cas, l'acceptation sans réserve de la réception par le client
est considérée comme donnée si le test d'acceptation ne peut être
effectué à la date prévue pour des raisons pour lesquelles LANTAL n'est
pas responsable, si le client refuse la réception sans y être autorisé ou si
le client refuse de signer le protocole de réception ou encore à partir du
moment où le client utilise les livraisons ou les prestations de LANTAL.

11.9. Les réclamations soulevées par le client en lien avec des livrables ou des
prestations ne lui donnent pas le droit de retenir les paiements afférents à
ces livrables et prestations.

11.10. En raison de l'inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations
par LANTAL, le client ne dispose pas d'autres droits et prétentions que
ceux expressément mentionnés aux points 12 et 13.

12. Garantie
12.1. Pour les livrables, LANTAL accorde une garantie de vingt-quatre (24) mois

pour les "qualités promises" qui ont été expressément stipulées dans la
confirmation de la commande ou dans les spécifications. LANTAL est
responsable pour les dommages dont il est prouvé qu'ils sont dus à
l'absence d'une telle qualité promise, en raison de l'utilisation d'un
mauvais matériau ou d'une fabrication défectueuse avant l'expiration de
la période de garantie. Toute autre garantie est exclue par LANTAL. En
particulier, LANTAL n'est pas responsable des dommages causés par
l'usure normale, un traitement inapproprié, une contrainte excessive, une
transformation ultérieure inappropriée ou une utilisation inappropriée ou
non prévue.

12.2. Les phénomènes suivants liés à la matière première utilisée ne sont
jamais considérés comme des défauts et LANTAL décline toute
responsabilité à cet égard : en particulier les écarts de couleur, les écarts
de largeur, retard, effet d’ombre (rejet de poil) aux tapis. Les tests
mécaniques au moyen de tests d'abrasion selon la norme ISO 12947-2 ne
sont pas fiables et ne sont pas exigés pour déterminer la durée de vie et
la résistance à l'abrasion des matériaux.

12.3. La période de garantie commence avec l'expédition de la livraison au
départ de l'usine de LANTAL ou, si une réception a été convenue, avec la
date de la réception convenue ou, si LANTAL a également entrepris
l'installation/montage, avec son achèvement. Si l'expédition, la réception
ou l'installation est retardée pour des raisons dont LANTAL n'est pas
responsable, la période de garantie commence à courir avec la notification
de la disponibilité à l'expédition. La garantie expire prématurément et
complètement si le client ou des tiers effectuent des modifications ou des
réparations ou si le client, lorsqu'un défaut est apparu, ne prend pas
immédiatement toutes les mesures appropriées pour limiter le dommage
et donner à LANTAL la possibilité de fournir un remplacement ou une
réparation conformément aux clauses ci-dessous.

12.4. Le client doit informer LANTAL par écrit et de manière détaillée de toute
violation de garantie dans les sept (7) jours calendaires suivant sa
découverte. S'il ne le fait pas, les dommages causés ou aggravés par le
retard sont à sa charge. LANTAL s'engage à réparer ou à remplacer le
plus rapidement possible, à sa discrétion, tout bien livré qui perdrait une
qualité promise pendant la période de garantie. Pour les pièces
remplacées, la période de garantie d'origine se poursuit (pas de départ
d'un nouveau délai de garantie). LANTAL prend en charge les frais de
réparation ou de remplacement.

12.5. Si un contrôle d'acceptation a été convenu, toutes les qualités promises
sont réputées être présentes et toute autre garantie est exclue dans la
mesure où la preuve de l'existence des qualités promises a été apportée
à l'occasion du contrôle d'acceptation. Si, d'après le contrôle
d'acceptation, les qualités promises ne sont pas ou seulement
partiellement présentes, le client a le droit à ce que cela soit corrigé par
LANTAL. À cet effet, le client doit accorder un délai approprié à LANTAL
pour s'exécuter. Si la correction ne réussit pas ou seulement partiellement,
le client peut demander une réduction de prix correspondante. Si la
dérogation à la qualité promise est importante, que les livraisons et les
prestations ne sont pas utilisables pour le but annoncé ou seulement dans
une mesure considérablement réduite, le client a également le droit de
refuser la réception de la pièce défectueuse ou, si une réception partielle
est économiquement déraisonnable pour lui, de se retirer du contrat. Dans
ce cas, LANTAL est tenu de rembourser les montants payés pour les
parties concernées par le retrait.

13. Non-exécution, mauvaise exécution, conséquences
13.1. Dans tous les cas de mauvaise exécution ou d'inexécution non

expressément prévus dans les présentes conditions, le client doit donner
à LANTAL la possibilité de les résoudre dans un délai raisonnable.

13.2. Si ce délai expire sans avoir été utilisé par la faute de LANTAL, le client
est en droit de résilier le contrat pour les livraisons ou les prestations
concernées et de réclamer la partie des paiements déjà effectués, mais il
doit le déclarer immédiatement par écrit. Dans ce cas, la prétention en
dommages-intérêts est limitée à 10 % du prix contractuel des livraisons et
des prestations pour lesquelles le retrait est effectué.

14. Résiliation du contrat par LANTAL
Dans la mesure où des événements imprévisibles modifient
considérablement la valeur économique ou le contenu des livraisons ou
des prestations ou impactent considérablement les travaux de LANTAL,
ainsi qu'en cas d’impossibilité d'exécution subséquente, le contrat sera

adapté en conséquence. Dans la mesure où cela n’est pas justifiable du
point de vue économique, LANTAL a le droit de résilier le contrat ou les
éléments concernés du contrat. Si LANTAL entend faire usage du droit de
résiliation du contrat, il doit en informer le client par écrit une fois que
l'étendue des événements imprévisibles a été identifiée. En cas de
résiliation du contrat, LANTAL a droit à une rémunération pour les
livraisons et les prestations déjà fournies. Les prétentions en dommages-
intérêts du client dans le cadre d'une telle résiliation du contrat sont
exclues.

15. Force Majeure
LANTAL est libéré de ses obligations de livraison et de prestation si leur
exécution est rendue impossible en raison d'événements imprévisibles,
inévitables ou d'autres événements qui échappent au contrôle de
LANTAL. Si l'impossibilité due à un cas de force majeure dure plus de trois
(3) mois, chaque partie est autorisée à résilier la partie du contrat qui ne
peut être exécutée.

16. Limitation de la responsabilité de LANTAL
16.1. Tous les cas de violations contractuelles et leurs conséquences juridiques

ainsi que toutes les prétentions du client à l'encontre de LANTAL, peu
importe leur fondement juridique, sont réglées exhaustivement par les
présentes conditions générales. En particulier, sont exclues toutes les
prétentions en dommages-intérêts, en réduction du prix, en annulation ou
en résiliation du contrat, qui ne sont pas expressément prévues dans les
présentes conditions générales.

16.2. LANTAL n'est pas responsable en cas de réclamation du client pour cause
de conseil incorrect ou de violation d'obligations secondaires, sauf en cas
de dol ou de négligence grave et uniquement dans la mesure où le conseil
a été rémunéré.

16.3. Le client ne peut en aucun cas demander une indemnisation pour des
dommages qui ne sont pas directement liés à la marchandise elle-même,
tels que la perte de production, la perte d'utilisation, la perte de
commandes, les frais de rappel, les réclamations de tiers pour cause de
violation de droits de propriété intellectuelle, les économies non réalisées,
le perte de gain ainsi que d'autres dommages directs ou indirects (y
compris les amendes, les dommages-intérêts punitifs et les dommages
multiples).

16.4. Cette limitation de responsabilité ne s'applique pas au dol ou à la
négligence grave de la part de LANTAL, mais elle s'applique aux
personnes auxiliaires. Cette exclusion de responsabilité ne s'applique pas
dans la mesure où elle contrevient à des dispositions impératives de la loi.

17. Indépendance
Aussi bien LANTAL que le client sont des entrepreneurs indépendants et
aucune des parties n'est autorisée à agir ou à conclure des engagements
au nom ou pour le compte de l'autre partie, sans accord préalable écrit.

18. Droit de recours de LANTAL
Si un dommage résulte d'actes ou d'omissions du client ou de l'un de ses
auxiliaires et que LANTAL est tenu responsable de ce dommage, LANTAL
dispose alors d'un droit de recours contre le client.

19. Cession
LANTAL est en droit de céder toute ou partie de ses droits et obligations
découlant du contrat conclu avec le client, sans le consentement de ce
dernier, ou de les transférer à des tiers d’une autre manière.

20. Droits de propriété intellectuelle
Tous les droits de propriété intellectuelle sur les matériels développés,
conçus ou créés par LANTAL (y compris les plans et documents
techniques), y compris les droits d'auteur et les droits personnels, les
brevets, modèles, dessins, modèles d'utilité, marques, noms et sociétés
ainsi que le savoir-faire appartiennent à LANTAL et ne peuvent être copiés
ou autrement utilisés ou exploités, sauf à des fins contractuelles, sans
accord préalable écrit avec LANTAL.

21. Confidentialité
Le présent contrat, les offres, confirmations de commande et tous les
autres documents et renseignements importants (y compris les plans et
les documents techniques) qui sont divulgués par LANTAL au client, à ses
agents, employés ou sous-traitants doivent être traités avec la plus stricte
confidentialité. Ils sont exclusivement accessibles aux seules personnes
qui ont besoin de les connaître pour l'accomplissement de leurs fonctions,
et le client ne doit pas transmettre de telles informations et données à des
tiers sans l'autorisation écrite préalable de LANTAL.

22. Protection des données
LANTAL est en droit de traiter les données personnelles du client dans le
cadre de l'exécution du contrat et pour le maintien des relations
commerciales. Vous trouverez des informations sur le traitement de vos
données personnelles dans notre politique de confidentialité
[https://www.lantal.com/europe/fr/protection-des-donnees/].

23. Lieu d’exécution, Juridiction compétente et droit applicable
Le lieu d'exécution et le tribunal compétent pour toute réclamation
contractuelle ou extracontractuelle à l'encontre de LANTAL ou du client se
situe à Langenthal, Suisse. Toutefois, LANTAL se réserve le droit de
poursuivre le client devant les tribunaux du lieu de son siège. Le rapport
juridique est soumis au droit suisse. La Convention de Vienne sur la vente
internationale de marchandises datée du 11 avril 1980 n’est pas
applicable.
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